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LE Bloc des syndicats 
d e s  p e r s o n n e l s  d e 
l'Enseignement supérieur, 

de la Recherche scientifique et 
du Transfert des technologies 
s'est prononcé hier, à la faveur 
d'une conférence de presse, 
sur l'actualité brûlante de ce 
département. Notamment sur 
le nouveau mode recrutement.
Au nom des membres de cette 
plate-forme, Edgar Mendome, 
président du bloc, a salué le 
choix de l'arrêté portant création, 
organisation et fonctionnement 
de la commission ministérielle 
chargée du dialogue social au 
sein de cette administration. 

“Le bloc des syndicats des 
personnels reconnaît la volonté 
affirmée de la tutelle quant à 
la prise en compte de nos 
cahiers de charges et de notre 
implication dans ce dialogue”, 
a-t-il apprécié.
Le bloc syndical a, par ailleurs, 
salué “la légalité du processus 
de recrutement en cours vu qu'il 
s'appuie sur la loi 20/2 005 de la 
Fonction publique, alors que le 
866 est un décret de 1981 dont 
les diplômes n'existent plus 
dans l'Enseignement supérieur 
gabonais et même francophone”, 
a précisé M. Mendome.
Le personnel administratif 
est  désormais ,  depuis  cet 
arrêté, considéré comme une 
composante de ce département.

Des syndicats du 
supérieur favorables 
au nouveau mode de 
recrutement

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

 Une vue de la conférence de presse du bloc des syndicats de 
l’enseignement supérieur.
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LE Comité de surveillance et 
de contrôle des organismes 
de protection sociale a 

tenu mercredi dans les locaux du 
ministère des Affaires sociales les 
travaux de sa deuxième session.
Il s’agissait pour ce comité de 
faire un état des lieux de la mise 
en œuvre des décisions arrêtées 
lors de la première session, d’exa-
miner et d’adopter le projet de 
budget 2023 de la CNSS. Et aussi 
de faire la présentation du plan 

d’opérationnalisation du Fonds 4 
des travailleurs indépendants et 
assurés volontaires en 2023 par 
la Cnamgs.
 "D’une manière globale le comité 
de surveillance est satisfait du 
niveau des réformes engagées à la 
CNSS, les comptes sont positifs, 
nous avons une bonne visibilité 
sur les réformes. Nous leur avons 
également demandé d’accélérer 
la réforme du fonds 4 pour que 
les travailleurs non salariés qui 
ne bénéficient pas de l’assurance 
maladie puissent être identifiés et 
enrôlés", a indiqué Guy-Patrick 
Obiang Ndong.

À cet effet, le ministre de la 
Santé et des Affaires sociales a 
invité les deux caisses (CNSS et 
CNAMGS) à s’investir davantage 
dans le recouvrement, le contrôle 
et la lutte contre la fraude, afin de 
garantir des prestations de qua-
lité aux populations gabonaises.
Pour mémoire, ce comité a la 
charge, conformément au décret 
0154/PR/MSAS du 30 juin 2022, 
d’assister le gouvernement dans 
la mise en œuvre du pouvoir de 
contrôle des actes de gestion des 
organismes de protection sociale.

Protection sociale : le comité de 
surveillance apprécie les réformes

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Les membres du comité ont mis à l’honneur l’accélération 
des réformes
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